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Hier soir, au banquet, j’ai raconté une histoire personnelle, l’histoire de mon père. Après son diagnostic avec la maladie Alzheimer, il a perdu la maîtrise de l’anglais et il a eu maintes difficultés à accéder aux soins de santé dans sa langue maternelle, le français.
Je n’ai pas l’intention de tout répéter ce matin mais il y aura, certes, des points communs dans mes deux présentations.
Je crois que l’expérience de mon père est un microcosme des enjeux et des défis auxquels les membres de communautés francophones en situation minoritaire doivent faire face en matière d’accès aux services de santé.
Avec les dignitaires et les cadres du système de santé qui étaient présents hier soir, je trouvais qu’il était important d’aborder la question de la langue en termes très pratiques et émotionnels. Je voulais passer le message, en termes très réels, que la provision des soins de santé en français ne devrait pas être considérée comme un luxe, mais un service essentiel pour les 2,5 millions de francophones hors Québec.
Aujourd’hui, l’auditoire est un peu différent. Beaucoup d’entre vous connaissent très bien la réalité dont j’ai parlé car vous l’avez vécu ou vous la vivez dans votre quotidien. Alors ce matin je veux concentrer un peu plus sur la légitimité de vos demandes. Je veux aussi aborder la question des disparités de santé dans les communautés linguistiques minoritaires et parler un peu de l’importance de la recherche dans ce milieu.






*********

Commençons par la légitimité. Est-ce les Franco-Manitobains – et les autres francophones minoritaires au pays – on le droit d’insister que les soins de santé soient proférés en français? Et s’ils on le droit, est-ce qu’ils ont intérêt à le faire? Ce sont des questions qui peuvent être répondu de plusieurs façons – du point de vue légal, moral, philosophiques, et pratique. Clairement, il y an une obligation légale pour la provision des services de santé aux francophones en milieu minoritaire. Dans un jugement de la Cour d’appel de l’Ontario dans l’affaire de l’hôpital Montfort, les juges ont dit ceci : 

« Les protections accordées aux minorités linguistiques sont un trait essentiel de la Constitution d’origine de 1867, sans lequel la Confédération ne serait pas née. » 

Fin de la citation.

La Cour d’appel a déclaré que le Canada n’existerait pas si les Pères de la Confédération n’avaient pas veillé à ce que les minorités linguistiques soient protégées et respectées dans le pays qu’elles avaient contribué à fonder.
La dualité linguistique et la diversité culturelle sont des caractéristiques fondamentales de notre pays et, par extension, elles devraient l’être aussi dans notre système de santé. Parce qu’il y a une obligation légale, nos systèmes de santé sont largement bilingues dans les régions ou il y a une population minoritaire significative – au moins ils le sont sur papier. 

Au Manitoba, par exemple, il y 12 régions administratives, dont 7 sont bilingues. Alors, est-ce que les Franco-Manitobains ont un accès facile aux services de santé dans leur langue première? Vous savez très bien que la réponse est non. Il est nécessaire de convaincre les décideurs qu’ils doivent aller au-delà du légal. On doit faire arguments moraux et pratiques pour que les gouvernements aient le souci de servir la population.

Ce n’est pas la charité que vous demander, mais c’est souvent la perception. Pour moi, l’approche la plus effective est le plaidoyer : “marche un mille dans mes souliers.”

Tout le monde comprend l’importance de la communication quand on a des problèmes de santé. 

Tout le monde comprend que quand on est malade ou blessé, on est vulnérable. En termes pratiques, communiquer dans sa première langue, en français, est particulièrement important quand on a peur, on est stressé, on est malade. Si on ne peut pas communiquer de façon adéquate avec les professionnelles de la santé, l’accès aux soins est compromis.Si on ne peut pas communiquer dans notre langue première quand on est malade, quand on est blessé, nos soins de santé seront inférieurs. Dans certaines situations, ils risquent d’être dangereusement inadéquats. Je pense ici aux soins psychiatriques et l’hébergement des aînés.

Maintenant, certains d’entre vous vont dire: C’est un très beau discours théorique, mais ce n’est pas pratique. Tous les docteurs, infirmières et membres du personnel de soutien ne peuvent pas être bilingue. Surtout au Manitoba. Et vous avez raison. Il y a des limites. On ne va jamais avoir 100 pour cent des services de santé, de la naissance à la mort, du bureau du docteur jusqu’à l’hôpital, offert en français. Mais on ne peut pas non plus baisser les bras et se laissez assimiler. “You speak English. What’s your problem?” Nous avons tous entendu ce commentaire – ou une variation sur se commentaire.

Les décideurs et le public doivent reconnaître que les minorités linguistiques ne demandent pas un traitement spécial, mais un traitement égal. Il y a un travail d’éducation à faire. 

J’ai mentionné un peu plus tôt, le cas de l’hôpital Montfort qui a abouti dans un précédent légal important. Mais cette bataille pour les droits linguistiques dans le système de santé c’est fait non seulement devant les tribunaux, mais dans la rue et dans les corridors du pouvoir politique. En défendant leur droit à des soins de santé dans leur langue, les Franco-Ontariens ont gagné le respect de nombre de leurs concitoyens et ils ont alerté la classe politique à l’importance de cette question.

Ils ont gagné la bataille pour les cœurs du public, et ceci était aussi important que la victoire légale. 

Bien sûr, il reste des défis à relever. La prestation de services en français dans le système de santé connaît des ratés. Il demeure difficile d’obtenir des soins de santé en français dans plusieurs provinces et territoires, et même dans certaines régions qui devraient être parfaitement bilingues.
L’accès aux services de santé primaires en français est loin d’être garanti, et le problème est encore plus présent en région rurale. 
Une méconnaissance et une défaillance au niveau de la coordination du système et des ressources disponibles en français entraîne un mauvais aiguillage vers les services de santé francophones. 
D’autre part, le manque de personnel – qui touche aussi les anglophones – s’explique par un manque de planification, un manque de formation professionnelle de base et continue en français ainsi que par les difficultés de recrutement et de maintien en poste. 
Pourquoi une infirmière francophone au Manitoba – qui est inévitablement bilingue – resterait dans une petite communauté francophone quand elle peut gagner un salaire de $90,000 à Calgary? Faudrait-il y avoir des primes pour les professionnels qui offrent des services en français? Une autre serait d’offrir des bourses – même une éducation gratuite – aux étudiants et étudiantes qualifié(e)s de langue minoritaire. En retour, il y aura bien sur une obligation contractuelle de travailler pour un certain temps dans un milieu minoritaire. C’est le modèle qu’utilise l’armée Canadienne avec un certain succès. 

Voilà deux petits exemples. Nous avons besoin d’un petit peu d’imagination pour accroître l’offre de professionnels pouvant desservir les communautés minoritaires.

En plus de l’imagination, il doit y avoir un investissement monétaire. Entre 2003 et 2008, Santé Canada a investi 75 millions pour former des professionnels de la santé francophones minoritaires et d’ici 2013 il investira des sommes d’argent encore plus importantes. 

Finalement, on a besoin d’un changement culturel. Comme vous le savez, beaucoup de francophones ne s’identifient pas dans le milieu de travail. Pourquoi? Parce qu’ils non pas intérêt à le faire. Au contraire. Quand on est francophone dans une situation de langue minoritaire, on se retrouve trop souvent avec une charge additionnelle de travail. Je devine que nous avons tous été le ‘francophone de service’ de temps en temps – celui qui doit faire un peu plus (ou beaucoup plus) à cause de son talent linguistique. 

Ce n’est pas comme ça qu’on va améliorer les services de santé et services sociaux. Les professionnelles comme vous qui œuvrent dans le milieu minoritaire ont droit à une carrière et non seulement une vocation.






************
Tout le monde ici comprend l’importance de l’accès aux services de santé en français. En termes pratiques, communiquer dans sa première langue, en français, est particulièrement important quand on est vulnérable, quand on a peur, on est stressé, on est malade. Si on ne peut pas communiquer de façon adéquate avec les professionnelles de la santé, l’accès aux soins est compromis. Mais la situation linguistique minoritaire n’est pas seulement une question de communication.
La langue et la culture sont des facteurs déterminants de la santé, et les déterminants socio-économiques ont un impact monumental sur la santé – beaucoup plus que le mode de vie. 

Les membres des communautés francophones en situation minoritaire sont, en moyenne, plus pauvres que la population générale. 
Les niveaux d’éducation sont souvent moindres, et les problèmes d’alphabétisation et de chômage sont plus aigus. Les Canadiens et canadiennes qui vivent dans la pauvreté relative – telles les minorités linguistiques - ont une moins bonne santé que leurs concitoyens favorisés sur le plan socioéconomique, quel que soit le moyen d’évaluation: santé auto évaluée, morbidité (y compris maladies chroniques, obésité, blessures traumatiques et troubles mentaux), limitations d'activités or mortalité.
Autrement dit, ils sont plus vulnérables. (Et je tiens à dire ici que la situation dans les communautés francophones minoritaires ne se compare pas à celle de communautés autochtones ou Métis, ou à celle dans groupe de nouveaux arrivants comme les Somaliens, mais c’est quand même troublant.)

Et n’oublions pas que tout les francophones au Canada ne sont pas de vieille souche – il y a beaucoup d’immigrants haïtiens, africains, maghrébins et d’autres.
La Loi canadienne sur la santé peut être interprétée comme prévoyant une société en santé sans disparités fondées sur le sexe, l'âge, la situation socioéconomique ou ethnoculturelle; mais au Canada des groupes définissables - populations comme les francophones minoritaires - supportent un fardeau disproportionné de la maladie. 
Il est bien établi qu’en moyenne, les riches vivent plus longtemps que les pauvres et ont de meilleures chances de rester en santé tout au long de leur vie. Mais on ne note pas assez souvent qu’en moyenne les anglophones vivent plus longtemps que les francophones et ont de meilleures chances de resté en santé tout le long de leur vie.

Être francophone n’est pas synonyme de vulnérabilité. Mais la langue et la culture peuvent être des indices de vulnérabilité. Et on se doit de viser les groupes à haut risque et de faire de la prévention dans ces communautés – incluant les communautés francophones minoritaires. 

On doit essayer de briser ce cercle vicieux de pauvreté (ou pauvreté relative) et mauvaise santé. 






************
Vous allez noter que je n’ai pas cité beaucoup de statistiques. C’est qu’il n’y en a pas beaucoup. Il y a un manque flagrant de recherche dans les communautés minoritaires au Canada. Aux États-Unis, quasiment tout les projets de recherche en santé ont, obligatoirement, un élément d’examen des impacts sur les communautés minoritaires – les Noirs et les Hispanophones en particulier.
C’est un réflexe qu’on a besoin de développer au Canada. Mais pour développer ce réflexe, il doit avoir une capacité – non seulement de l’argent mais une philosophie, ou une politique, qui l’encourage. 
L’Institut canadien de recherche sur les minorités linguistiques est un début. Un bon début. La Société Santé en français est un atout. Mes ces institutions sont dans leur enfance. Ils n’ont pas assez d’argent ni assez d’influence.  
Aux États-Unis, il y a une infrastructure bien établie et bien nantie qui encourage la recherche dans les communautés minoritaires linguistiques et raciales. Il y a des primes et des points accordés aux chercheurs qui incorporent ces questions dans leurs projets de recherche. Le résultat est une riche littérature, sur les questions de santé, dans les communautés noires en particulier. Mais ce n’est pas suffisant de simplement faire la recherche. 
Il est important de partager les résultats, diffuser les connaissances, et d’agir quand des problèmes et des solutions sont identifiées. Il est aussi important d’avoir une base éthique, surtout quand la recherche se fait dans les communautés minoritaires. Il y a eu des abus horribles dans les communautés noires. 
Avec la recherche génétique, les communautés minoritaires deviennent une cible. Les soi-disant Québécois de souche en Saguenay, par exemple, participent à des projets de recherche qui ont donné des résultats très impressionnants à date. 
Les docteurs Gérald Bouchard et Pavel Hamet ont traités ces familles de façon juste et respectueuses, et leur approche devrait être un modèle. Les familles fondatrices de la Terre-Neuve sont impliquées dans un projet de recherche génétique dont l’éthique est un peu moins clair, et il y a beaucoup de chercheurs qui sont à la recherche de l’ADN dans les communautés autochtones.
Tout ceci pour dire : Soyez aux aguets.
La recherche devrait se faire dans les communautés minoritaires, mais pas à n’importe quel prix.





*****
Mon temps s’écoule, mais je veux aborder une autre question: Est-ce nécessaire de publier de la recherche en français? La réponse est oui, mais un oui mitigé. Le langage commun de la science – la lingua franca - est l’anglais. Les grands chercheurs publient dans les grands journaux scientifiques : New England Journal of Medicine, Journal of the American Medical Association, Science, Nature, Canadian Medical Association Journal.
Ceci est vrai des chercheurs Chinois, Russes, Hongrois, Sénégalais, et Canadiens. C’est aussi vrai pour les chercheurs Québécois et les chercheurs issus des communautés francophones minoritaires.

Cette réalité ne va pas changer, au moins dans un futur immédiat. Et même si elle change, la tendance est vers la publication de la recherche scientifique dans la langue la plus parlée au monde – le Mandarin, et non vers le français.
Ceci étant dit, nous ne devons pas abandonner la notion de publier en français. Les journaux scientifiques canadiens publient quelques articles en français – et presque tous les abstraits sont publiés dans les deux langues officielles. Mais ce n’est pas ça l’important. La clé est la dissémination de la recherche aux francophones en communauté francophone minoritaires. Ceci est un travail de traduction, et de transfert de connaissances. Ce n’est pas du tout une insulte de suggérer que les francophones aient accès à la recherche via la traduction. Ils ne sont pas, pour tant, des citoyens de seconde classe. La réalité est que tout le publique a besoin de traduction – anglophone comme francophone.
Mon travail de journaliste est essentiellement ça : De traduire le jargon des journaux scientifiques, des scientifiques et des professionnels de la santé pour le grand public. Je le fais principalement pour un public anglophone.
Ce que les communautés francophones en situation minoritaire ont besoin c’est des journalistes comme moi pour leur transmettre l’information, et l’information pertinente en particulier. Et, soyons franc : La santé et la science ne sont pas les points forts des journaux communautaires. 

L’Institut canadien de recherche sur les minorités linguistiques et la Société Santé en français investissent dans la recherche, mais ils doivent aussi investir dans la communication de cette recherche. Ils devraient même investir dans la formation des journalistes qui travaillent dans les communautés francophones minoritaires, pour faciliter le transfert des connaissances. Vous connaissez sans doute l’expression : Knowledge is power. L’information c’est le pouvoir. 
Et c’est particulièrement vrai dans le domaine de la santé.






**********
Quand j’étais jeune, les services de santé et services sociaux étaient offerts en anglais. Point.
Même, notre docteur, Jean Rochefort – John Roche-fort – nous parlait en anglais. C’était la langue du professionnalisme, du savoir, et du pouvoir.
La recherche dans les communautés francophones minoritaires? Oubliez ça. Mais on savait que c’était les francophones qui avaient les dents pourries, et que les maladies infectieuses comme la rougeole frappaient les écoles francophones en premier, et plus durement. À cette époque, on se battait pour l’éducation en français. Rendu au secondaire, on devait transférer à une école anglophone. Ceci a changé quand nous avons fait une longue grève étudiante et une bataille à plusieurs niveaux gouvernementaux. Les parents et les étudiants ont parlé aux instances décisionnelles dans un langage qu’ils comprenaient: Offrir des services éducationnels en français donnerait un bon retour sur l’investissement. L’école secondaire Algonquin est née. C’était un peu l’Hôpital Monfort de son temps. L’éducation pour les francophones minoritaires c’est amélioré. Les services de santé ont suivi, mais tranquillement. Le docteur Rochefort a commencé à s’adresser à ses patients en français. Le docteur Payne aussi. 
Il y a eu des progrès, mais pas assez. La bataille ne sera pas gagnée avant que les francophones minoritaires aient accès à l’information et aux services de santé à un niveau égal à leurs compatriotes anglophones. Et notez que j’ai dit égal et non identique. La distinction est importante. Il y a des besoins dans les communautés minoritaires qui sont très différents de ceux dans la communauté majoritaire.
Vous avez du pain sur la planche. Mais vous savez bien les priorités : renforcer la capacité de recherche, améliorer le réseautage, valoriser les professionnelles de la santé francophone au lieu de les exploiter. Et surtout – surtout - améliorer la communication sur le plan personnel et sociétal. 
Si vous faite bien votre travail, vous allez améliorer les services de santé et services sociaux pour vos concitoyens. La provision de services en langue minoritaire, en français, va améliorer leur qualité de vie.

Si vous faite bien votre travail, vous allez contribuer à l’accroissement de la vitalité et à l’épanouissement des communautés francophones minoritaires, et participer au développement durable des communautés francophones. 
Si vous faite bien votre travail, vous allez contribuer à la création d’un Canada plus juste, et plus robuste, et aider à créer une société en meilleure santé.
On ne peut pas demander mieux.
Merci.
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